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regroupement famial pour un enfant dont le
pere est francais

Par free, le 13/06/2011 à 21:13

bjr je voudrais savoir la procedure pour un pere francais pour faire venir son fils de 16 ans en
france qui vit a l'etranger merci

Par Domil, le 13/06/2011 à 21:46

Le regroupement familial est uniquement pour les étrangers voulant faire venir leur famille
étrangère.
L'enfant est-il Français ?

Par free, le 16/06/2011 à 21:00

bjr et merci d'avoir repondu a ma question donc l'enfant n'est pas francais. merci

Par Domil, le 16/06/2011 à 23:09

En avez-vous la garde par jugement ?

Par free, le 21/06/2011 à 17:19

oui!

Par Domil, le 21/06/2011 à 17:48

Il faut faire une demande au Consulat pour un visa long séjour "enfant de Français"
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